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Description 

[0001]  L'invention  concerne  une  cabine  de  conduite 
pour  véhicule  ferroviaire,  en  particulier  pour  train  à 
grande  vitesse.  Une  cabine  de  conduite  selon  le  préam-  s 
bule  de  la  revendication  est  connue  de  l'article  "Austra- 
lia  -  Cored  Fibreglass  in  Australia's  high  speed  trains" 
dans  la  revue  Rail  International,  Vol.  18,  n°  2,  Février 
1987,  Bruxelles,  Belgique,  p.  19  -  20. 
[0002]  La  cabine  de  conduite  d'un  véhicule  ferroviaire  10 
est,  de  manière  classique,  intégrée  dans  l'ossature 
générale  de  caisse  constituée  de  nombreux  éléments 
mécano-soudés  ce  qui  nécessite  de  rapporter  sur  la 
structure  intermédiaire  assurant  la  résistance  mécani- 
que,  un  habillage  intérieur  (pour  le  confort,  le  design  et  15 
les  fonctions  de  la  cabine)  et  un  habillage  extérieur 
(pour  le  design  et  l'aérodynamisme).  Les  autre  élé- 
ments  suivants  doivent  également  être  rapportés  :  le 
pupitre,  le  câblage,  la  tuyauterie,  les  gaines  de  climati- 
sation,  les  trappes  de  sablage  et  les  cadres  de  vitres  20 
ainsi  que  beaucoup  d'autres  éléments. 
[0003]  Le  montage  de  cette  cabine  de  conduite  pré- 
sente  les  nombreux  inconvénients  suivants  : 

la  transmission  des  vibrations  jusqu'à  la  cabine  se  25 
fait  par  les  éléments  de  la  structure; 
les  ponts  thermiques  entre  l'ossature  et  la  cabine 
procurent  une  mauvaise  isolation  à  la  chaleur; 
il  existe  une  mauvaise  étanchéité  à  l'air,  et  donc 
une  grande  sensibilité  aux  ondes  de  pression,  due  30 
aux  différentes  jonctions  entre  les  éléments  consti- 
tutifs  de  la  cabine; 
le  système  de  fabrication  engendre  une  masse  très 
importante  par  suite  du  manque  d'intégration  des 
éléments  les  uns  par  rapport  aux  autres;  35 
la  conception  de  la  cabine  impose  un  temps  de 
montage  très  long  car  aucune  préparation  de  sous- 
ensembles  ne  peut  avoir  lieu; 
il  n'y  a  aucune  possibilité  d'essai  avant  le  montage 
final  de  la  cabine  sur  le  véhicule;  40 
le  grand  nombre  d'interfaces  impose  des  toléran- 
ces  très  précises  sur  chaque  élément  constitutif  de 
la  cabine,  ce  qui  induit  des  temps  et  des  coûts  de 
fabrication  importants. 

45 
[0004]  Le  but  de  la  présente  invention  est  de  pallier 
tous  ces  inconvénients. 
[0005]  Ce  but  est  obtenu  par  les  caractéristiques  de  la 
revendication  1. 
[0006]  Cette  construction  présente  de  nombreux  50 
avantages.  Les  fonctions  habillage  extérieur,  intérieur  et 
de  résistance  mécanique  sont  intégrées  en  une  même 
paroi.  Il  existe  des  matériaux  composites  dont  les  pro- 
priétés  permettent  d'assurer  à  la  fois  la  résistance 
mécanique  désirée,  l'isolation  thermique  et  acoustique,  55 
le  découplage  vibratoire  de  la  cabine,  l'étanchéité  et  la 
tenue  au  feu.  Le  concept  de  module  cabine  réduit  le 
problème  des  interfaces  à  un  problème  de  liaison  méca- 

nique  avec  la  caisse  et  de  quelques  connexions  (électri- 
ques,  pneumatiques  et  de  climatisation).  L'utilisation  de 
matériaux  composites  permet  des  formes  complexes 
de  manière  à  pouvoir  suivre  les  lignes  requises  par 
l'aérodynamisme  et  le  désign.  Elle  donne  également 
une  qualité  de  finition  excellente  pour  l'habillage  exté- 
rieur  et  intérieur,  ce  qui  limite  le  nombre  de  pièces 
d'habillage  rapportées.  Cette  conception  modulaire  faci- 
lite  l'entretien  voire  l'interchangeabilité  de  la  cabine.  La 
cabine  peut  être,  au  montage  sur  le  véhicule,  entière- 
ment  équipée  de  ses  accessoires,  du  câblage,  de  la 
tuyauterie,  le  raccordement  avec  l'extérieur  étant  effec- 
tué  par  des  coupleurs  électriques  ou  des  raccords 
pneumatiques.  Ce  module  cabine  permet  la  réalisation, 
l'équipement  et  les  essais  en  dehors  de  la  chaîne  de 
montage  de  la  caisse,  ce  qui  réduit  les  coûts  et  les 
temps  de  production. 
[0007]  La  cabine  de  conduite  formant  un  ensemble 
monobloc  procure  l'avantage  de  simplifier  encore  plus 
la  construction  de  la  cabine  et  d'améliorer  encore  les 
propriétés  de  résistance  mécanique,  d'isolation  thermi- 
que  et  acoustique  et  d'étanchéité. 
[0008]  Dans  un  mode  de  réalisation  préféré,  les  parois 
de  la  cabine  comportent  des  éléments  de  forme  per- 
mettant  l'intégration  d'éléments  ou  de  parties  d'élé- 
ments  destinés  à  équiper  la  cabine.  Ces  éléments  de 
forme  peuvent  comprendre  des  gaines  (par  exemple 
pour  la  climatisation,  le  câblage,  la  tuyauterie),  des 
cadres  de  vitre,  des  supports  d'équipement  et 
d'habillage. 
[0009]  Les  parois  de  la  cabine  peuvent  comporter 
également  au  moins  un  insert  pour  le  montage  des 
équipements. 
[0010]  L'intégration  de  certains  éléments  dans  la 
masse  des  parois  de  la  cabine  diminue  fortement  le 
nombre  d'éléments  à  rapporter. 
[001  1  ]  La  diminution  du  nombre  de  pièces  et  d'interfa- 
ces  rend  inutile  certains  accès  de  montage  et  permet 
des  gains  de  volume  non  négligeables.  L'intégration  de 
l'ossature  du  pupitre  à  la  cabine  permet  de  rigidifier  le 
bouclier  avant  et  par  conséquent  offre  plus  de  sécurité 
au  conducteur. 
[001  2]  La  synergie  de  toutes  ces  fonctions  entraîne 
ainsi  une  diminution  de  la  masse  et  une  optimisation  du 
volume  occupé.  Le  gain  de  masse  que  l'on  peut  obtenir 
pour  la  cabine  par  rapport  au  montage  classique  est 
d'environ  40  %. 
[0013]  L'invention  sera  mieux  comprise  et  d'autres 
avantages  et  particularités  apparaîtront  à  la  lecture  de 
la  description  qui  va  suivre,  donnée  à  titre  non  limitatif, 
accompagnée  des  dessins  annexés  parmi  lesquels  : 

la  figure  1  est  une  vue  en  perspective  illustrant  le 
positionnement  de  la  cabine  de  conduite  sur  la 
caisse  d'un  engin  de  traction  ferroviaire, 
la  figure  2  est  une  vue  en  coupe  d'un  fragment  de 
paroi  de  la  cabine  de  conduite, 
la  figure  3  est  une  vue  schématique  de  la  cabine  de 

30 

35 

40 

45 

50 

2 



3 EP  0  533  582  B2 4 

conduite  comportant  des  éléments  de  forme  pour 
les  équipements  de  cette  cabine. 

[0014]  Sur  la  figure  1,  la  cabine  de  conduite  1  com- 
porte  six  parois  constituant  la  face  avant  2,  le  plancher  s 
7,  le  toit  4  s'incurvant  vers  l'avant  pour  définir  l'emplace- 
ment  de  la  vitre  8  de  la  cabine,  la  face  arrière  5  servant 
de  cloison  avec  le  reste  de  l'engin  de  traction,  deux 
faces  latérales  3  et  6  comportant  une  porte  de  secours 
9.  10 
[001  5]  La  cabine  de  conduite  est  destinée  à  être  fixée 
sur  la  plate-forme  1  0  formée  à  l'avant  du  châssis  1  1  de 
la  caisse  12  du  véhicule  ferroviaire. 
[001  6]  Les  parois  de  la  cabine  de  conduite  peuvent 
être  élaborées  séparément  puis  assemblées  mais  il  est  15 
préférable  de  réaliser  la  cabine  en  une  seule  fois  sous 
forme  d'un  ensemble  monobloc.  Cette  solution  ne  pose 
aucun  problème  de  réalisation  pour  le  spécialiste  des 
matériaux  composites. 
[0017]  Les  parois  peuvent  être  formées,  comme  le  20 
montre  la  figure  2,  d'une  partie  extérieure  20  et  d'une 
partie  intérieure  21.  La  partie  extérieure  20  comprend 
dans  ce  cas  une  âme  22  prise  en  sandwich  entre  deux 
peaux  23  et  24  en  verre  époxy.  L'âme  22  peut  avoir  une 
structure  en  nid  d'abeille  ou  être  composée  de  fibre  tex-  25 
tile  aramide  thermostable,  par  exemple  le  poly(méta- 
phénylène  isophtalamide)  plus  connu  sous  le  nom 
déposé  Nomex.  La  partie  extérieure  20  assure  la  tenue 
mécanique,  l'étanchéité,  l'aérodynamisme  et  le  design. 
[0018]  La  partie  intérieure  21  est,  dans  le  cas  illustré  30 
par  la  figure  2,  composée  de  trois  couches  successives 
:  une  couche  viscoélastique  25  prise  en  sandwich  entre 
deux  couches  stratifiées  26  et  27  par  exemple  en  verre 
phénolique.  La  partie  intérieure  permet  de  remplir  les 
fonctions  de  découplage  vibratoire,  de  design  intérieur  35 
et  de  tenue  mécanique  du  plancher.  L'ensemble  20  et 
21  assure  en  plus  l'isolation  thermique  et  acoustique 
ainsi  que  la  tenue  au  feu. 
[001  9]  Sur  la  figure  3,  on  a  représenté  à  titre  d'exem- 
ple  une  cabine  1  en  matériau  composite  équipée  de  40 
quelques  accessoires  ou  éléments  de  forme  intégrés 
aux  parois  de  la  cabine.  Ainsi,  le  toit  de  la  cabine  peut 
comprendre,  de  part  et  d'autre  de  l'emplacement  de  la 
vitre,  des  gaines  techniques  30  et  31  aboutissant  à 
l'avant  de  la  cabine  et  raccordées  sur  la  face  arrière  de  45 
la  cabine,  des  cadres  de  vitres,  un  petit  équipement  de 
vitre  32  par  exemple  pour  loger  les  moteurs  d'essuie- 
vitre.  Des  gaines  de  climatisation  33  (pour  le  plancher), 
34  et  35  (pour  la  face  avant)  permettant  le  renouvelle- 
ment  de  l'air  à  partir  de  la  face  arrière  vers  la  vitre  fron-  50 
taie.  Le  plancher  comporte  aussi  un  socle  36 
permettant  la  fixation  du  siège  du  conducteur,  l'ossature 
37  du  pupitre  et  un  passage  44  pour  des  tuyauteries  et 
des  gaines  techniques  vers  le  pupitre.  Les  faces  latéra- 
les  de  la  cabine  peuvent  comprendre  un  orifice  de  55 
sablière  38  et  une  trappe  de  secours  39  réalisée  égale- 
ment  en  matériau  composite  et  équipée  éventuellement 
d'une  vitre.  La  face  arrière  de  la  cabine  comprend  une 

porte  40  de  communication  avec  le  reste  du  véhicule, 
une  sortie  d'air  vicié  41  ,  un  espace  42  délimitant  une 
porte  d'armoire  donnant  accès  à  des  appareillages  ou 
autres  matériels,  un  espace  43  délimitant  l'emplace- 
ment  d'un  siège  passager. 
[0020]  D'autre  formes  ou  inserts  permettent  d'assurer, 
selon  les  besoins,  la  fixation  d'autres  équipements  de 
cabine,  de  plafonnier,  etc. 
[0021  ]  Le  module  cabine  ainsi  constitué  peut  être  fixé 
par  boulonnage  au  châssis  du  véhicule  ferroviaire  ainsi 
qu'aux  longrines  supérieures  du  battant  de  pavillon.  Si 
cela  est  nécessaire,  cette  fixation  peut  se  faire  par 
l'intermédiaire  de  plots  élastiques.  La  cabine  ainsi  soli- 
darisée  résiste  aux  efforts  frontaux.  Ceux-ci  sont  trans- 
mis  au  châssis  et  aux  longrines  par  l'intermédiaire  de 
butées  fixes.  Ces  mêmes  fixations  et  butées  assurent  la 
reprise  des  efforts  de  relevage  de  la  machine. 

Revendications 

1  .  Cabine  de  conduite  (1)  formant  module  destinée  à 
être  fixée  sur  une  plate-forme  (1  0)  d'un  véhicule  fer- 
roviaire,  la  cabine  étant  équipée  d'un  pupitre  et 
comportant  des  parois  en  matériau  composite, 
caractérisée  en  ce  que  les  parois  (2  à  7)  de  la 
cabine  forment  un  ensemble  monobloc  comportant 
une  face  avant  (2),  un  plancher  (7),  un  toit  (4),  une 
face  arrière  (5)  et  deux  faces  latérales  (3,  6)  et  en 
ce  que  les  parois  de  la  cabine  et  l'ossature  (37)  du 
pupitre  de  cabine  constituent  un  ensemble  mono- 
bloc  en  matériau  composite,  l'intégration  de  l'ossa- 
ture  du  pupitre  de  cabine  permettant  de  rigidif  ier  la 
cabine. 

2.  Cabine  de  conduite  selon  la  revendication  1  ,  carac- 
térisée  en  ce  que  les  parois  de  la  cabine  compor- 
tent  des  éléments  de  forme  permettant  l'intégration 
d'éléments  ou  de  parties  d'éléments  destinés  à 
équiper  la  cabine. 

3.  Cabine  de  conduite  selon  la  revendication  2,  carac- 
térisée  en  ce  que  lesdits  éléments  de  forme  com- 
prennent  des  gaines  (30,  31  ,  33,  34,  35). 

4.  Cabine  de  conduite  selon  l'une  des  revendications 
2  ou  3,  caractérisée  en  ce  que  lesdits  éléments  de 
forme  comprennent  des  cadres  de  vitre. 

5.  Cabine  de  conduite  selon  l'une  quelconque  des 
revendications  2  à  4,  caractérisée  en  ce  que  lesdits 
éléments  de  forme  comprennent  des  supports 
d'équipements. 

6.  Cabine  de  conduite  selon  l'une  quelconque  des 
revendications  1  à  5,  caractérisée  en  ce  que  les 
parois  de  la  cabine  comportent  au  moins  un  insert. 

7.  Cabine  de  conduite  selon  l'une  quelconque  des 
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revendications  1  à  6,  caractérisée  en  ce  que  la  fixa- 
tion  de  la  cabine  sur  le  véhicule  ferroviaire  se  fait 
par  l'intermédiaire  de  plots  élastiques. 

8.  Cabine  de  conduite  selon  l'une  quelconque  des 
revendications  précédentes,  caractérisée  en  ce 
que  le  matériau  composite  incorpore  dans  sa  struc- 
ture  une  matière  viscoélastique  (25). 

Claims 

stigt  zu  werden,  wobei  die  Kabine  ein  Modul  bildet, 
dadurch  gekennzeichnet,  daB  die  Wànde  (2  bis  7) 
der  Kabine  einen  einzigen  Block  bilden,  der  eine 
Vorderseite  (2),  einen  Boden  (7),  ein  Dach  (4),  eine 

5  Rùckwand  (5)  und  zwei  Seitenwànde  (3,6)  besitzt 
und  daB  die  Wànde  der  Kabine  sowie  das  Gerùst 
(37)  des  Pult  der  Kabine  einen  einzigen  Block  aus 
Verbundmaterial  bilden,  wobei  die  Intégration  des 
Gerùsts  des  Puits  der  Kabine  zu  einer  Versteifung 

10  der  Kabine  beitràgt. 

1.  Driver's  cab  (1)  designed  as  a  module,  intended  to 
be  attached  on  a  platform  of  a  rail  vehicle,  the  cab 
being  equipped  with  a  console  and  including  com- 
posite  material  walls,  characterised  in  that  the  walls 
(2-7)  of  the  cab  constitute  a  one-piece  assembly 
including  a  front  wall  (2),  a  bottom  (7),  a  roof  (4),  a 
rear  wall  (5)  and  two  ride  walls  (3,6)  and  in  that  the 
walls  of  the  cap  and  the  framework  (37)  of  the  cap 
console  constitute  a  one-piece  composite  material 
assembly,  the  intégration  of  the  console  framework 
stiffening  the  cab. 

2.  Driver's  cab  according  to  daim  1  characterised  in 
that  the  cab  walls  include  shaped  members  for 
installing  equipment  units  or  parts  of  such  units  in 
the  cab. 

3.  Driver's  cab  according  to  daim  2  characterised  in 
that  said  shaped  members  include  trunking  (30,  31  , 
33,  34,  35). 

4.  Driver's  cab  according  to  daim  2  or  daim  3  charac- 
terised  in  that  said  shaped  members  include  win- 
dow  frames. 

5.  Driver's  cab  according  to  any  one  of  claims  2  to  4 
charaderised  in  that  said  shaped  members  include 
equipment  supports. 

6.  Driver's  cab  according  to  any  one  of  claims  1  to  5 
charaderised  in  that  the  cab  walls  include  at  least 
one  insert. 

7.  Driver's  cab  according  to  any  one  of  claims  1  to  6 
charaderised  in  that  the  cab  is  f  ixed  to  the  rail  vehi- 
cle  by  means  of  elastic  mounts. 

8.  Driver's  cab  according  to  any  one  of  the  preceding 
claims  characterised  in  that  the  composite  material 
incorporâtes  a  visco-elastic  material  (25)  in  its 
structure. 

2.  Fahrerkabine  nach  Anspruch  1,  dadurch  gekenn- 
zeichnet,  daB  die  Wànde  der  Kabine  Formele- 
mente  enthalten,  die  die  Intégration  von  Elementen 

15  oder  Teilen  von  elementen  erlauben,  mit  denen  die 
Kabine  ausgerùstet  ist. 

3.  Fahrerkabine  nach  Anspruch  2,  dadurch  gekenn- 
zeichnet,  daB  die  Formelemente  Kanalisationen 

20  (30,  31  ,  33,  34,  35)  enthalten. 

4.  Fahrerkabine  nach  einem  beliebigen  der  Ansprù- 
che  2  oder  3,  dadurch  gekennzeichnet,  daB  die 
Formelemente  Fensterrahmen  enthalten. 

25 
5.  Fahrerkabine  nach  einem  beliebigen  der  Ansprù- 

che  2  bis  4,  dadurch  gekennzeichnet,  daB  die 
Formelemente  Tragorgane  fur  Einrichtungen  ent- 
halten. 

30 
6.  Fahrerkabine  nach  einem  beliebigen  der  Ansprù- 

che  1  bis  5,  dadurch  gekennzeichnet,  daB  die 
Wànde  der  Kabine  mindestens  einen  Einsatz  ent- 
halten. 

35 
7.  Fahrerkabine  nach  einem  beliebigen  der  Ansprù- 

che  1  bis  6,  dadurch  gekennzeichnet,  daB  die  Befe- 
stigung  der  Kabine  auf  dem  Eisenbahnfahrzeug 
ùber  elastische  Auf  lager  erfolgt. 

40 
8.  Fahrerkabine  nach  einem  beliebigen  der  vorherge- 

henden  Ansprùche,  dadurch  gekennzeichnet,  daB 
das  Verbundmaterial  in  seiner  Struktur  ein  viskoela- 
stisches  Material  (25)  einschlieBt. 

45 

50 

Patentansprùche 
55 

1.  Fahrerkabine  (1),  die  ein  Pult  und  Wànde  aus  Ver- 
bundmaterial  besitzt,  die  dazu  vorgesehen  ist,  auf 
einer  Plattform  eines  Eisenbahnfahrzeuges  befe- 

4 
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